
  

Contrat GDDALLES  

 
             

      
CONTRAT DE LOCATION DE GITES LOCATION DIRECTE 

(à retourner a l’adresse ci-dessous) 

Mr & Mme Lachevre Jean Claude & Chantal 

3 Allée des Cyprès 

76540 ECRETTEVILLE SUR MER 

France 
Port : 06.61.68.08.00  ou  Tél : 02.35.27.44.66 
Site web: http://www.gitedesdalles.sitew.com 

   

 Email: lachevre.jeanclaude@orange.fr  
 

Locataire : 

  

Madame, Monsieur 

Nous avons le plaisir de vous envoyer le contrat GITE DE FRANCE     

proposé pour la réservation de notre Gîte des Dalles : réf 9115G                            

dont vous trouverez la description complète sur la fiche jointe. 

Espérant que cette proposition retiendra votre attention,  

Nous vous adressons nos sincères salutations. 
Les propriétaires. 

Chantal & Jean Claude Lachevre 
Adresse du Gîte n° 9115G Agréé par l’Antenne Départementale 

Situé : 1 sente des Douaniers les Grandes Dalles  

76540 SASSETOT LE MAUCONDUIT. 

Niveau de confort : 3épis Gite de France 

Gite non accessible aux personnes à mobilité réduite 

Animaux : Interdit (sauf accord préalable avec propriétaire) 

Capacité :  ❑4 personnes 
 

Chèques-vacances  

Mr, Mme, Melle…………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………… 

Code postal   …………   Commune ……………………… 

E-mail : …………………………………………. 

Année de naissance : …… ……………. 

Tél Domicile : …………………………………….  

Tél Portable :…………………………………. 

Attestation assurance ……………………………. 
 

Composition de la famille 

❑    Personnes dont   ❑   adultes  

❑   Enfant de 2 à 12 ans inclus          ❑ Enfants de moins de 2 ans 
Les enfants de moins de 2 ans ne sont pas pris en compte pour la capacité. 

Date du séjour du :                                   202…  Arrivée à partir 14h    Au                          202 …  Heure de Départ à 10 h                                                     

                  Merci de nous confirmer l’heure de votre arrivée !      

Prix du séjour :    ………………………… 

Ce prix s’entend : Eau compris Oui 

❑ Toutes charges comprises Non   

 L’Electricité 8KWH par jour inclus dans le contrat   

« Le dépassement sera facturé selon le tarif en vigueur  

Taxe de séjour en sus 1.50€  par pers par jour/ au tarif en vigueur 2022 

Montant totale de la taxe de séjour est de ……  .  

 Elle sera réglée a l’arrivée au gite avec la caution 500€ 

 (Les modalités de calcul des charges et taxes facturées en supplément   

 

  

Propriétaire : 
 

Mr & Mme, LACHEVRE. Jean Claude & Chantal.....................  

Adresse :    3 Allée des Cyprès ....................................................  

Code postal 76540 Ecretteville sur Mer (France) ........................  

Tél. domicile : 02.35.27.44.66 ....................................................  

  Port :             06.61.68.08.00.....................................................  
 

Dépôt de garantie : La caution : 500€ sera déposé à l’arrivée au gite en chèque ou espèce selon le pays du locataire 

CETTE LOCATION PRENDRA EFFET : si nous recevons à notre adresse 6 jours après notre accord par tél ou par mail   ..................... 
 Un exemplaire du présent contrat daté et signé (le second exemplaire est à conserver par le locataire) 

 Un acompte de ………             (Représentant 30 % du prix total de la location) 

 À régler par chèque bancaire, postal a notre ordre. Ou virement bancaire 

 Au-delà de cette date, cette proposition de location sera annulée et nous disposerons du gîte à notre convenance. 

Le solde d’un montant de …….…………….         Est à nous régler 1 mois avant la date d’entrée au gîte.  
 

Remarques particulières : A son départ le locataire s’engage à rendre la location aussi propre qu’il aura trouvé à son a son arrivée. 

                            En Option : Les frais de ménage s’élèvent 80€   ou seront retenus sur la caution si celui-ci n’est pas effectué. 

Location non-fumeurs : Le linge de maison : Linge de lit : draps housse de couette et enveloppe de taie et traversins, linge de toilette et torchons ne sont pas fournis. 

** Le locataire s’engage à déposer à l’arrivée au gite, l’attestation d’assurance villégiature avec la caution et la taxe de séjour   

**Wifi : En option 12€ la semaine, après avoir signé la charte utilisation des accès internet. 

Téléphone : Conditions spécifiques service Télé séjour la carte prépayée est à votre charge ................................................................................................ 
 

Je soussigné Mr & Mme     ...................................................  Déclare être d’accord sur les termes du contrat, après avoir pris 

connaissance de la fiche descriptive jointe et des conditions générales figurant au verso du présent document. 

 A   ................................................. ……Date   ......................................  

  Signature du locataire. Précédée de la mention manuscrite  

« Lu et approuvé »  ....................... ………………………… 

                                                                             Signature Propriétaire………………………….. 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR LE 
TOURISME EN ESPACE RURAL 

76232 Bois Guillaume cedex 

mailto:lachevre.jeanclaude@orange.fr
file:///C:/Users/Public/Documents/envoie%20contrat%20GITE%20DE%20FRANCE.docx


 

 
 

 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 

 

 

Article 1 : Ce contrat de location saisonnière est réservé à l’usage 

exclusif de la location d’hébergements Gîtes de France agréés par 

l’Antenne Départementale ou interdépartementale territorialement 

Année 2019 compétente au nom de la Fédération Nationale des Gîtes 

de France. 

 

En aucun cas la Fédération Nationale des Gîtes de France ne saurait 

voir sa responsabilité engagée en cas d’utilisation de ses contrats par 

des tiers ou à des fins autres que touristiques. 

 

Article 2 - durée du séjour : Le locataire signataire du présent contrat 

conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance 

se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue 

du séjour. 

 

Article 3 - conclusion du contrat : La réservation devient effective 

dès lors que le locataire aura fait parvenir au propriétaire un acompte 

de 30% du montant total de la location et un exemplaire du contrat 

signé avant la date indiquée au recto. Un deuxième exemplaire est à 

conserver par le locataire. 

 

La location conclue entre les parties au présent acte ne peut en aucun 

cas bénéficier même partiellement à des tiers, personnes physiques ou 

morales, sauf accord écrit du propriétaire. 

Toute infraction à ce dernier alinéa serait susceptible d’entraîner la 

résiliation immédiate de la location aux torts du locataire, le produit 

de la location restant définitivement acquis au propriétaire. 

 

Article 4 – absence de rétractation : Pour les réservations effectuées 

par courrier, par téléphone ou par internet, le locataire ne bénéficie 

pas du délai de rétractation, et ce conformément à l’article L121-20-

4 du code de la consommation relatif notamment aux prestations de 

services d’hébergement fournies à une date ou selon une périodicité 

déterminée. 

 

Article 5 - annulation par le locataire : Toute annulation doit être 

notifiée par lettre recommandée au propriétaire. 

 

a) Annulation avant l’arrivée dans les lieux : 

L’acompte reste acquis au propriétaire. Celui-ci pourra demander 

le solde du montant du séjour, si l’annulation intervient moins de 

30 jours avant la date prévue d’entrée dans les lieux. 

 

Si le locataire ne se manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la 

date d’arrivée indiquée sur le contrat, le présent contrat devient nul 

et le propriétaire peut disposer de son gîte. L’acompte reste 

également acquis au propriétaire qui demandera le paiement du 

solde de la location. 

 

b) Si le séjour est écourté, le prix de la location reste acquis au 

propriétaire. Il ne sera procédé à aucun remboursement. 

 

Article 6 - annulation par le propriétaire : Le propriétaire reverse 

au locataire l’intégralité des sommes versées, ainsi qu’une indemnité 

au moins égale à celle que le locataire aurait supportée si l’annulation 

était intervenue de son fait à cette date. 

 

Article 7 - arrivée : Le locataire doit se présenter le jour précisé et 

l’heure mentionnée sur le présent contrat. En cas d’arrivée tardive ou 

différée, le locataire doit prévenir le propriétaire. 

 

Article 8 - règlement du solde : Le solde de la location est versé 

 1 mois avant la date d’entrée dans les lieux.  

Article 9 - état des lieux : Un inventaire est établi en commun et 

signé par le locataire et le propriétaire ou son représentant à 

l’arrivée et au départ du gîte. Cet inventaire constitue la seule 

référence en cas de litige concernant l’état des lieux. 

L’état de propreté du gîte à l’arrivée du locataire devra être 

constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage des locaux est à la 

charge du locataire pendant la période de location et avant son 

départ. Le montant des éventuels frais de ménage est établi sur la 

base de calcul mentionnée dans le fiche descriptive. 

 

Article 10 - dépôt de garantie ou caution : A l’arrivée du 

locataire, un dépôt de garantie dont le montant est indiqué au recto 

du présent contrat est demandé par le propriétaire. Après 

l’établissement contradictoire de l’état des lieux de sortie, ce 

dépôt est restitué, déduction faite du coût de remise en état des 

lieux si des dégradations étaient constatées. 

En cas de départ anticipé (antérieur à l’heure mentionnée sur le 

présent contrat) empêchant l’établissement de l’état des lieux le 

jour même du départ du locataire, le dépôt de garantie est renvoyé 

par le propriétaire dans un délai n’excédant pas une semaine. 

 

Article 11 - utilisation des lieux : Le locataire devra assurer le 

caractère paisible de la location et en faire usage conformément à 

la destination des lieux. 

 

Article 12 - capacité : Le présent contrat est établi pour une 

capacité maximum de personnes. Si le nombre de locataires 

dépasse la capacité d’accueil, le propriétaire peut refuser les 

personnes supplémentaires. Toute modification ou rupture du 

contrat sera considérée à l’initiative du client. 

 

Article 13 - accueil des animaux : Lors de la réservation, le client 

est tenu d’indiquer le nombre d’animaux familiers qui 

l’accompagneront. La fiche descriptive précise les suppléments 

de tarifs éventuels à prévoir (tarif animal, supplément caution, 

supplément du forfait ménage …). Des modalités de séjour 

spécifiques aux animaux familiers pourront être précisées par le 

propriétaire dans un règlement intérieur affiché dans 

l’hébergement : le contrat pourra être résilié aux torts du client en 

cas de non respect de ces conditions de séjour. 

 

Article 14 - assurances : Le locataire est responsable de tous les 

dommages survenant de son fait. Il est tenu d’être assuré par un 

contrat d’assurance type villégiature pour ces différents risques. 

 

Article 15 - paiement des charges : En fin de séjour, le locataire 

doit acquitter auprès du propriétaire, les charges non incluses dans 

le prix. 

Leur montant s’établit sur la base de calcul mentionnée sur le 

présent contrat et dans la fiche descriptive et un justificatif est 

remis par le propriétaire. 

 

Article 16 - litiges : Toute réclamation relative à l’état des lieux 

et à l’état du descriptif lors d’une location, doit être soumise à 

l’Antenne Départementale ou interdépartementale des Gîtes de 

France dans les trois jours à compter de l’entrée dans les lieux. 

Toute autre réclamation doit lui être adressée dans les meilleurs 

délais, par lettre.  

 

 

 

 
FEDERATION NATIONALE DES GITES DE FRANCE – 56 

RUE SAINT-LAZARE - 75009 PARIS Décembre 2011 
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